
 
 13 Décembre 2002 

 TOTALFINAELF 
Le SICTAME vous informe 

 
 
 

Les Directions TFE SA et Elf EP,  
et le SPIP CFE-CGC 

 

 DEBOUTES ! !  
 

La Direction souhaitait se débarrasser d’un syndicat qui dérange, le SICTAME. 
La Direction préfère, et c’est humain, des syndicats dociles qui ne font pas de 
vagues et signent sans difficulté des protocoles qui l’arrangent… 
 
Aussi, suite à sa désaffiliation de la CFE-CGC, le SICTAME a été attaqué par la Direction aux 
Tribunaux d’Instance (T.I.) de Pau et Courbevoie sur sa représentativité, afin de l’empêcher de 
présenter des candidats au premier tour des prochaines élections CE/DP. Cette démarche a été 
soutenue par le SPIP qui a demandé l’irrecevabilité de nos listes pour cause de confusion avec la 
CFE-CGC. On a même vu un de nos anciens militants, passé au SPIP, guider un huissier dans 
l’Etablissement de Pau, avec l’accord du chef d’établissement, afin d’effectuer un relevé des 
panneaux SICTAME comprenant encore le sigle CFE-CGC. 
Il faut souligner la solidarité des syndicats CGT et FO qui ont témoigné de l’activité syndicale et 
de la représentativité du SICTAME depuis plus de 25 ans. 

Ce jour, le Tribunal d’Instance de Pau : 

 

déboute les sociétés TFE SA et Elf EP ainsi que le 
Syndicat SPIP affilié à la CFE-CGC de leurs demandes 
et les condamne à payer au SICTAME la somme de 
1500 euros. 
 

Dernière minute : Le tribunal d’Instance de Courbevoie a débouté de la même manière la 
demande d’irrecevabilité des listes électorales sur Paris du SICTAME 

 
Plus que jamais, le SICTAME continuera à vous 

défendre … 


